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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

ARRÊTÉ portant dérogation aux interdictions de destruction d’espèces végétales protégées
dans le cadre de la démolition de l’immeuble  « Le Signal » et de la renaturation de la dune à

Soulac-sur-Mer (33)

Communauté de Communes Médoc Atlantique

Réf. DBEC n° 123/2022

La Préfète de la Gironde,
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  de  l’Environnement  et  notamment  les  articles  L.  110-1,  L.163-1,  L.  171-1  à  L.  171-12,
L. 411 - 1A, L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations  définies  à  l’alinéa  4° de  l’article  L.  411-2  du  code  de  l’environnement  portant  sur  des
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 20 janvier 1982, modifié par l'arrêté du 31 août 1995 relatif aux espèces végétales
protégées sur l'ensemble du territoire,

VU l’arrêté  n°  33-2019-04-16-008 du 16 avril  2019  donnant  délégation  de signature  à  Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n°  R75-2022-11-16-00004 du  16 novembre 2022 donnant délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde,

VU la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces,  déposée par  la  communauté  de
communes Médoc Atlantique le 19 octobre 2022,

VU l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 29 novembre 2022,

VU la consultation du public menée du 25 novembre au 9 décembre 2022 via le site internet de la DREAL
Nouvelle-Aquitaine, 

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/11
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CONSIDÉRANT que si l’effondrement de l’immeuble « Le Signal » sur le Domaine Public Maritime devait avoir
lieu, le traitement des déchets et gravats serait complexe et pourrait entraîner des pollutions marines,

CONSIDÉRANT le rythme moyen d’érosion de la dune au droit de l’immeuble (3 à 4 mètres/an) et les risques de
tempêtes saisonnières, 

CONSIDÉRANT que, dans ces conditions,  il n'existe pas d'autre solution alternative satisfaisante au projet  de
démolition complète in situ du bâtiment,

CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait
des  mesures  d’évitement,  d’atténuation  et  de  compensation  à  la  destruction,  à  l'altération  ou  à  la
dégradation des stations d’espèces végétales concernées,

CONSIDÉRANT que les travaux de démolition, qui visent à supprimer définitivement les risques d’effondrement
de l’immeuble « Le Signal »  sur le Domaine Public Maritime et à désartificialiser et renaturer le milieu
dunaire,  présentent, à  ce titre,  des conséquences bénéfiques pour l’environnement,  la sécurité et la
santé publique.

Sur la proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE LA DÉROGATION

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la Communauté de Communes MEDOC ATLANTIQUE, 9, Rue du Maréchal
d’Ornano - 33780 Soulac-sur-Mer, dans le cadre des travaux de démolition de l’immeuble et de renaturation de la
dune.

Ces opérations ont pour objectif  de désartificialiser l’emprise bâtie et ses abords (0,55 ha) et de recréer de
nouveaux milieux dunaires sur environ 1,1 ha.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Dans le cadre des travaux de démolition de l’immeuble et de renaturation de la dune, tel que présenté dans le
dossier de demande de dérogation, déposé le  19 octobre 2022, le bénéficiaire est autorisé, sous réserve des
conditions énoncées aux articles suivants, à déroger aux interdictions de destruction, collecte et transport des
spécimens  des espèces végétales protégées suivantes :  Asperge  couchée  (Asparagus  officinalis  subsp.
prostratus),  l’Œillet des  dunes (Dianthus  hyssopifolius subsp.  Gallicus),  Euphorbe péplis  (Euphorbia  peplis),
Luzerne maritime (Medicago marina), Ophrys de la passion (Ophrys passionis), Silène conique (Silene conica) et
Crépis bulbeux (Sonchus bulbosus).

2/11

DREAL Nouvelle Aquitaine - 33-2022-12-22-00011 - Arrêté portant dérogation aux interdictions de destruction d’espèces végétales protégées
dans le cadre de la démolition de l’immeuble  « Le Signal » et de la renaturation de la dune à Soulac-sur-Mer (33). 137



TITRE II – PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

SECTION 1 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE CHANTIER

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d’évitement, de réduction et
de compensation d'impact conformément au dossier de demande de dérogation, déposé le 19 octobre 2022,
notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux entreprises
qui réalisent les travaux. Il s’assure, en outre, que ces mesures sont respectées.

ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier

L'ensemble des opérations de démolition de l’immeuble et de renaturation de la dune peut se dérouler jusqu'au
31 décembre 2023 au plus tard.

ARTICLE 4 : Plan et planning du chantier

Le planning prévisionnel des opérations de démolition de l’immeuble et de renaturation de la dune est transmis
aux services de la DREAL et de l'OFB, dès réception du présent arrêté.

Ce planning précise notamment les opérations suivantes :

- la mise en défens des zones écologiquement sensibles à proximité de la zone de travaux durant la phase de
démolition,

- la mise en place des aménagements temporaires (bases vie, accès, voies de desserte, zones de stockage,
de circulation et de stationnement….),

- le décapage de la couche superficielle de sable  autour des bâtiments et son stockage sur le parking de
l’immeuble,

- les travaux de démolition,

- le balisage du chemin d’accès à la zone de travaux pendant le réensablement,

- les travaux de réensablement du site,

- le régalage du sable préalablement décapé et stocké sur l’ensemble de la dune consolidée,

- la pose de la couverture de genêts et des ganivelles,

- les travaux de plantation de stabilisation dunaire,

- les interventions d’un botaniste pour :
- positionner et contrôler les balisages et mises en défens,
- suivre le déroulement et la remise en état du chantier de démolition et de réensablement,
- suivre les opérations de couverture de genêts, de pose des ganivelles et de plantations,
- adapter si nécessaire les mesures d’évitement, de réduction et de compensation,
-  réaliser  des  inventaires  complémentaires  pré-vernaux  en  2023  pour  vérifier/compléter  la  liste  des
espèces patrimoniales du site.

La planification des opérations est conforme au calendrier défini dans le dossier de demande de dérogation
déposé le 19 octobre 2022.

Le planning est accompagné d'un plan de l'emprise travaux, localisant de façon précise les différentes mesures
décrites aux articles 5 et 6.

Les  dates  d'intervention  ainsi  que  les  rapports  du  botaniste sont  portés  au  compte-rendu  des  travaux,
conformément à l’article 7 du présent arrêté.

Les services de la DREAL et de l'OFB sont en outre informés, dans les plus  brefs délais, du démarrage des
travaux de démolition puis de réensablement.
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ARTICLE 5 : Mesures d'évitement

Deux mesures d’évitement sont mises en œuvre pour  supprimer le risque de destruction d’espèces végétales
protégées, par écrasement en dehors de la zone de travaux :

• ME01 :  balisage et la mise en défens des zones écologiquement sensibles  à proximité de la zone de
travaux durant la phase de démolition.

Figure 1 : Localisation des balisages en phase de démolition
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• ME02 : balisage du chemin d’accès à la zone de travaux pendant le réensablement.

Figure 2 : Localisation du balisage pendant le réensablement
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Les mises en défens, installées sous le contrôle du botaniste chargé du suivi des travaux, sont conservées et
régulièrement contrôlées pendant toute la durée du chantier.

Aucun engin de travaux et aucun personnel de chantier n’est autorisé à pénétrer sur les secteurs concernés.

Les aménagements temporaires (accès et pistes,  zones de stockage de matériaux,  stationnement d'engins,
bases-vie...) sont en particulier positionnés en dehors des secteurs évités.

Les délimitations précises de l'emprise des travaux et des secteurs évités sont reportées sur le plan du chantier,
conformément à l'article 4.

En outre,  les modalités de mises en œuvre de ces mesures d’évitement (type de mise en défens, panneaux
d’information, sont précisées dans le compte-rendu des travaux conformément à l’article 7 du présent arrêté.

ARTICLE 6 : Organisation particulière du chantier

6.1 Mise en œuvre d'un système de management et de suivi environnemental du chantier

Le cahier des charges de consultation des entreprises pour la réalisation des travaux doit contenir les attentes
spécifiques du bénéficiaire en termes de management environnemental du chantier, notamment concernant la
prise en compte des secteurs à enjeux écologiques, l'information des équipes de chantier, la gestion de la base
vie, des ravitaillements et des stockages, la circulation, la maintenance et le stationnement des engins, la gestion
des poussières, la gestion des déchets, la gestion des eaux de ruissellement, la gestion des pollutions ainsi que
les procédures et moyens d'interventions en cas de pollutions accidentelles.

La mise en œuvre de ces mesures fait l’objet d’un engagement contractuel de l’entreprise de travaux et de
l’ensemble des sous-traitants amenés à intervenir dans le cadre du chantier.

Un suivi  environnemental du chantier est,  par ailleurs,  assuré par  un  botaniste pendant toute la durée des
travaux.

6.2 Limitation du risque de dispersion d'espèces exogènes

Toutes les mesures de prévention, éradication et confinement précoces sont prises pour éviter l'introduction et la
dispersion  d'espèces  envahissantes sur  le  chantier  et  ses  abords,  notamment  concernant  l'entretien  et  la
circulation des véhicules de travaux, la formation du personnel, le repérage et le balisage des stations d'espèces
envahissantes, la gestion des déchets verts et la remise en état du chantier.

Le mélange ou de transfert de sables végétalisés entre les secteurs contaminés de façon avérée ou potentielle et
les secteurs indemnes sont en particulier interdits.

Les modalités spécifiques de cette mesure sont précisées par  le botaniste dans le compte-rendu des travaux
conformément à l’article 7 du présent arrêté.

6.3 Opérations préalables à la renaturation de la dune 

Afin de  renaturer la dune au droit de l'immeuble "Le Signal", le bénéficiaire s'engage à procéder à la mise en
oeuvre des opérations suivantes en amont de la phase des travaux de démolition :

-  arrachage des espèces végétales exotiques envahissantes (Yucca...), afin d’éviter leur dissémination
pendant le chantier,

- décapage, sur 50 cm environ, de la couche superficielle de sable, sur une surface d’environ 1400 m² tout
autour des bâtiments (figure 3) et stockage temporaire sur le parking de l’immeuble (figure 1).

Le décapage et le stockage de la station d'Euphorbe péplis sont réalisés de façon individualisée.
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Figure 3 : Localisation du secteur décapé
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6.4 Renaturation de la dune et restauration de la flore protégée (compensation)

Le bénéficiaire s'engage à procéder à  la  mise en œuvre des opérations suivantes à la  fin  des travaux de
réensablement :

- régalage du sable préalablement décapé et stocké sur le parking sur l’ensemble de la dune consolidée,

-  pose de ganivelles (clôtures girondine) et de branchages de genêts pour stabiliser la dune en limitant
l’accès au public des zones restaurées et l’érosion éolienne.

Le site d’accueil des sables de la station  d'Euphorbe péplis est défini par le botaniste en charge du suivi du
chantier, en accord avec le CBNSA.

Des plantations (Oyat, Chiendent...) peuvent être installées en compléments.

Les opérations de couverture et revégétalisation sont réalisées en privilégiant une provenance locale des plants
(prélèvement de plantules locales, marque Végétal local ou en équivalence).

Les opérations objet des articles 6.3 et 6.4 sont réalisées sous la supervision du botaniste en charge du suivi du
chantier.

A l’issue des travaux, le secteur renaturé fait l’objet d’un entretien et d’une gestion compatible avec l’écologie
des espèces concernées par la présente dérogation. 

En particulier, le nettoyage de la plage et de la dune, est réalisé de façon manuelle en conservant les laisses de
mer pour favoriser l’Euphorbe péplis.

Les espèces invasives font l’objet d’une surveillance particulière et le cas échéant d’opérations de lutte ciblées.

Le bénéficiaire doit fournir aux services de l’État toutes les informations nécessaires à la bonne tenue de l’outil de
géolocalisation des mesures de compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE). Les données relatives
aux mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement peuvent également y être jointes.

A  cette  fin,  le  bénéficiaire  transmet  à  la  DREAL  via  l’adresse  e-mail :  geomce.drealna  @developpement-  
durable.gouv.fr, les éléments listés ci-dessous avant le 31/12 /2023 :

- une fiche « projet »,

- une fiche « mesure » pour chacune des mesures compensatoires prescrites,

- une couche SIG de géolocalisation des mesures au format shapefile (.shp), produite dans le système de
projection  L93/RGF93  (EPSG  2154)  et  dont  les  données  attributaires  comportent  a  minima un  champ
identifiant explicitement la mesure afférente à l’objet géographique (exemple : nom de la mesure, numéro de
la fiche mesure).

L’ensemble des modèles à utiliser pour les éléments listés supra, ainsi que la notice d’utilisation du fichier gabarit
sont  accessibles  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Nouvelle-Aquitaine,  par  le  lien :  https://www.nouvelle-
aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communication-des-donneesenvironnementalespar-a10758.html
(ou en saisissant « GéoMCE » dans la barre de recherche de la page d’accueil du site internet).

ARTICLE 7 : Compte-rendu des opérations

Le compte-rendu de l’ensemble des opérations, précisant notamment le planning et le plan du chantier, ainsi que
les  modalités  techniques  adoptées  pour  répondre  aux  prescriptions  du présent  arrêté  (articles  3  à  6),  est
transmis à la DREAL/SPN à l’achèvement de l’ensemble des travaux.

Ce compte-rendu indique, en outre, tout accident ou incident survenu sur le chantier et susceptible de porter
atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats.
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SECTION 2 – MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

Le bénéficiaire  est  tenu de mettre  en œuvre les mesures  d'accompagnement conformément au dossier  de
demande de dérogation, déposé le 19 octobre 2022, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les
complètent.

ARTICLE 8 : Suivi environnemental du chantier

Un suivi environnemental de chantier est mis en œuvre durant l’ensemble des travaux d’aménagement du plan
plage:

- suivi de la bonne exécution des prescriptions du présent arrêté,

- suivi de la réalisation et de la transmission des documents d'exécution,

- balisages des secteurs évités,

- définition et adaptation des mesures d’évitement et de réduction,

- formation du personnel technique…

Le bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux d'appliquer les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 9 : Suivis écologiques, analyse et bilans

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place un suivi écologique des secteurs aménagés afin de pouvoir apprécier,
avec précision,  sur  une période de  10 ans  minimum, les processus  de cicatrisation et  de restauration des
communautés  végétales,  l’émergence  des  espèces  patrimoniales  et  la  dynamique  des  espèces  exotiques
envahissantes, de capitaliser les connaissances relatives à ce type d'opération et d’adapter la gestion de la dune
le cas échéant.

En 2023, des inventaires complémentaires pré-vernaux sont réalisés pour vérifier/compléter la liste des espèces
patrimoniales du site et de ses alentours.

Les suivis sont réalisés de façon annuelle a minima pendant les 5 premières années.

L’ensemble  des  modalités  de  suivi  (objectifs,  indicateurs,  protocoles,  forme  des  rendus)  est  établi  par  un
botaniste et  transmis à la DREAL/SPN pour validation préalable, dans un délai de 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté.

Les modalités de surveillance et d’intervention sur les espèces invasives sont également précisées.

Un compte-rendu détaillé des opérations de suivi, comprenant notamment les données naturalistes récoltées et
leur analyse, est transmis à la DREAL/SPN et au CBNSA, à l’issue de chaque campagne de suivi (au plus tard le
31 décembre de l’année de suivi).

L’analyse des données de suivi des 4 premières années suivant les travaux, permet, en cas d’évolution négative
ou d’absence d’évolution des populations des espèces protégées et de leurs habitats, d’adapter ou modifier les
mesures de gestion de la dune en accord avec le CBNSA.

Dans l’hypothèse où les analyses menées dans le cadre du bilan à 5 ans concluent à l’échec ou à l’inefficacité
des mesures de restauration de la dune, des  solutions  alternatives ou complémentaires sont proposées sans
délai à la DREAL/SPN.

Le bénéficiaire  est  tenu de verser,  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  les
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du suivi des
impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont fournies aux mêmes échéances que les suivis afférents
et le récépissé de dépôt est transmis sans délai à la DREAL/SPN.
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On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou
d'habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition auprès d'organismes
détenant des données existantes.

TITRE III - DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 10 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

ARTICLE 11 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la DREAL (SPN) les accidents ou incidents
intéressant les travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation qui sont de nature à porter atteinte
aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Ces accidents ou incidents sont portés au compte-rendu des opérations conformément à l'article 7 puis dans les
bilans prévus à l'article 9. En cas de nécessité, les suivis prévus aux articles 8 et 9 peuvent apprécier les effets
de ces accidents ou incidents sur les espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes dispositions
nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 12 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre des
travaux,  les agents chargés de la police  de la nature  ont libre  accès aux installations,  travaux ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) peuvent, à tout moment,
pendant et après les travaux,  procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et  cartographiques.  Le
pétitionnaire  permet  aux  agents  chargés  du  contrôle  de  procéder  à  toutes  les  mesures  de  vérification  et
expériences utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

ARTICLE 13 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de la Préfète de la Gironde. Dans ce cas,
la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec
la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 14 : Exécution

La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Gironde  et  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et  du Logement de Nouvelle-Aquitaine sont  chargées,  chacune en ce qui  la concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde et
notifié au pétitionnaire, et dont une copie est transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde,

- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde,

- Madame la Directrice du Conservatoire Botanique National Sud Atlantique.

Bordeaux, le 22 décembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation
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